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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À la première phrase de l’alinéa 191, substituer au nombre : 

« 7 000 » 

le nombre : 

« 15 000 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Malgré la promesse du Président Emmanuel Macron de construire 15.000 places de prison 
supplémentaires en cinq ans, le rapport fait clairement état d’un chiffre diminué par deux.

La création de 15.000 places de prison est la condition indispensable pour que les peines de prison 
prononcées soient effectivement exécutées.


